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C o m m u n i q u é  
 

MUSCADET : Des vendanges plus tôt que prévues et enfin prometteuses en volume 
 
La Fédération des Vins de Nantes (1), propose à l’Institut National des Appellations d’Origine, le ban 
des Vendanges du Muscadet qui est prononcé par arrêté préfectoral le lundi 4 septembre 2023. Les 
vendanges vont pouvoir démarrer avec optimisme, une météo clémente et de bonnes conditions 
sanitaires. Enfin une année où le vignoble de Nantes a échappé au gel de printemps, ce qui va 
permettre de reconstituer les stocks et de répondre à une demande dynamique avec un millésime 
équilibré. 
 
À la suite des contrôles de maturité, coordonnés par la Fédération, qui servent d’indicateurs sur 
l’équilibre entre le sucre et l’acidité du raisin et évaluent l’état sanitaire du vignoble, la récolte des 
premières grappes de Melon de Bourgogne sera autorisée, par arrêté préfectoral, pour les vins 
d’AOC Muscadet à partir du lundi 4 septembre 2023. 
 
Avec une fleur qui s’est déroulée dans de très bonnes conditions à une période plus classique en juin 
et un été plus ou moins capricieux avec des épisodes frais et pluvieux, on ne s’attendait pas à des 
vendanges aussi précoces. Sans doute la courte période récente de canicule a accéléré la maturité, 
donnant l’équilibre nécessaire pour récolter. 
 
Les 400 vignerons du Muscadet sont donc mobilisés pendant les jours qui viennent pour récolter les 
belles grappes de Melon de Bourgogne présentes plus généreusement sur les ceps que les années 
précédentes avec les pertes dues aux gelées successives du printemps. 
C’est une bonne nouvelle pour les exploitations qui doivent répondre à des demandes croissantes en 
France et à l’étranger (20% des ventes), l’AOC connaissant une vague de popularité auprès des 
restaurants, des cavistes et de la clientèle particulière.  
 
Si les rendements de cahiers des charges de l’appellation ont été sollicités par la production (70 hl/ha 
pour la régionale, 55 hl/ha pour les sous régionales et 45 HL/ha pour les crus communaux), il est 
encore prématuré de savoir si, à l’échelle du vignoble, ils seront atteints agronomiquement au vu de 
la pression du mildiou qui a touché une partie des parcelles.  
 
La belle récolte annoncée rassure cependant la profession pour honorer la demande active des 
acheteurs et reconstituer progressivement les stocks qui étaient tombés au plus bas. 
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(1) La Fédération des vins de Nantes, créée en 2014, est un syndicat reconnu Organisme de Défense et de Gestion (ODG) pour les AOC du 
vignoble de Nantes (Muscadet, Gros Plant du Pays Nantais et Coteaux d’Ancenis). 
Elle regroupe plus de 400 exploitations revendiquant des vins AOC couvrant un territoire d’environ 7000 hectares sur trois départements 
(Loire-Atlantique, Maine et Loire et Vendée). 
Son rôle est de défendre, gérer et promouvoir les vins AOC de Nantes. 
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